
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire à la C.A.S.G.B.S sous la présidence de Monsieur Pierre FOND. 

DÉLIBÉRATION :   DEL 24-10
AVIS DE LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION SAINT-
GERMAIN BOUCLES DE SEINE SUR 
LE PROJET DE SCHÉMA RÉGIONAL 
DE L'HABITAT ET DE 
L'HÉBERGEMENT
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 14 MARS 2024 

à la C.A.S.G.B.S

DELIBERATION N°24-10

OBJET : AVIS DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION SAINT-GERMAIN BOUCLES DE SEINE SUR LE PROJET
DE SCHÉMA RÉGIONAL DE L'HABITAT ET DE L'HÉBERGEMENT

Le Conseil communautaire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 302-13 et L. 302-14,

Vu la loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, notamment l’article 1,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014, dite loi MAPTAM, prévoyant l’élaboration d’un Schéma Régional de
l’habitat et de l’hébergement par les Comité régional de l’habitat et de l’hébergement,

Vu le projet de Schéma régional de l’habitat et de l’hébergement soumis au Comité régional de l’habitat et de
l’hébergement lors de la séance plénière du 30 novembre 2023,

Vu la lettre de saisine du 12 décembre 2023 de Monsieur le Préfet de la Région Ile-de-France et de Madame la
Présidente de la Région Ile-de-France adressant le projet de Schéma Régional de l’habitat et de l’hébergement,

Considérant que le rôle de proximité du Maire, indispensable à une politique pertinente et efficace en matière
d’habitat et d’hébergement, n’est pas reconnu dans le schéma susmentionné,

Considérant  que  la  politique  du  logement  ne  peut  pas  être  dissociée  des  politiques  de  développement
économique, de création d’emploi, des transports et des équipements publics,

Considérant  la  nécessité  de  produire  une  offre  de  logement  contribuant  au  développement  équilibré  des
territoires  et  d’offrir  des  logements  pour  l’ensemble  des  catégories  de  ménages,  y  compris  les  classes
moyennes,  qu’il  convient  en  conséquence  de  développer  du  locatif  social,  mais  aussi  des  logements
intermédiaires et de corréler les objectifs triennaux avec un aménagement harmonisé du territoire,

Considérant l’absence de moyens notamment financiers à mobiliser pour la mise en œuvre de ces objectifs,

Vu l’avis  favorable  de la  commission « Habitat », réunie  le  4  mars  2024, au  rapport  annexé  à  la  présente
délibération,

Ouï l’exposé de Julien CHAMBON, Vice-président en charge de l’habitat, du logement et de la gestion des aires
d’accueil,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

 D’EMETTRE  un avis défavorable  sur les trois axes du  projet de Schéma régional de l’habitat  et de
l’hébergement tel que transmis.
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 D’APPROUVER les termes du rapport annexé à la présente délibération relatif aux positions du Conseil
communautaire de la CASGBS sur le Schéma régional de l’habitat et de l’hébergement.

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.
Pour extrait conforme ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif préalable obligatoire, pour excès de pouvoir
devant le tribunal  administratif  de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la réception par le
représentant de l'Etat dans le département et de sa publication.

Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saint Germain Boucles de Seine,

Pierre FOND

La présente délibération publiée le 19 mars 2024
est exécutoire à la date du 
en application de l'article L 2131-1 du C.G.C.T.
Le Pecq, le 19/03/2024
le Président,
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